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Ligne directe (514) 598-3785

Le 10 novembre 2000 

PAR MESSAGER

TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Demande de modifier les tarifs de SCGM



à compter du 1er octobre 2000

V/Dossier : R-3444-2000 



N/Dossier : 312-00070 


Chère consoeur,

Vous trouverez ci-joint l'original et huit exemplaires de la «demande ré-amendée de modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métropolitain à compter du 1er octobre 2000». Ce nouvel amendement fait suite à la décision D-2000-183 approuvant le mécanisme incitatif à la performance applicable à SCGM.

Tel que convenu dans le cadre de ce mécanisme incitatif à l'amélioration de la performance, un groupe de travail doit être mis sur pied avant que SCGM dépose, dans le cadre d'un dossier tarifaire, sa preuve détaillée visant la fixation des Tarifs. Bien que la décision de la première phase du dossier tarifaire 2001 soit toujours attendue, nous croyons opportun de demander à la Régie d'émettre une décision procédurale permettant la mise sur pied de ce groupe de travail afin de permettre à SCGM de déposer sa preuve le plus tôt possible.

SCGM réitère l'importance d'obtenir la décision tarifaire complète le plus rapidement possible afin d'éviter que les clients reçoivent une facturation rétroactive au 1er octobre 2000 qui soit trop importante. À cet égard, SCGM envisage de soumettre aux discussions du groupe de travail l'opportunité de demander à la Régie d'émettre, dès l'automne 2000, une décision interlocutoire pour valoir jusqu'à la décision finale afin d'ajuster, rétroactivement au 1er octobre 2000, ses Tarifs. Une telle façon de faire pourrait éviter «un trop gros choc tarifaire» dans quelques mois. Il nous faut en effet présumer que le calendrier chargé de la Régie en matière réglementaire ne permettra pas d'obtenir une décision tarifaire complète avant quelques mois.

Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

J.B. Allard

JBA/rh

p.j.

c.c.: 
Me Hélène Sicard (FACEF/ARC)


M. Réjean Benoit (GRAME/UDD)


Me Benoit Pépin (OC)


Me Claude Tardif (CERQ)


Me Louis A. Leclerc (TCGE)


Me F. Jean Morel (HYDRO-QUÉBEC)


Me Pierre Tourigny (RNCREQ)


Me Phi P. Dang (TQM)


Me Guy Sarault (ACIG)


Me Dominique Neuman (STOP/SRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES)


Me Yves Corriveau (ROÉE)

…/


